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LES ACCÈS VÉHICULAIRES AUX TERRAINS 

 
Sous réserve des dispositions particulières, on doit respecter les normes suivantes : 
 
a) Dimensions 
 
La largeur permise pour les accès au stationnement, c’est-à-dire entre l’espace public de 
circulation véhiculaire et l’espace privé correspondant à l’entrée charretière, les dimensions 
minimales et maximales prescrites au tableau suivant s’appliquent : 
 
 

Tableau 24 : Accès véhiculaire 

 Minimum Maximum 

1- Accès simple (servant seulement soit pour l’entrée, soit 
pour la sortie des véhicules automobiles) 

3 m 6 m 

2- Accès double(1) pour un usage résidentiel  6 m 8 m 

3- Accès double(1) pour un usage autre que résidentiel  6 m 15 m 

(1)  servant à la fois pour l’entrée et la sortie des véhicules automobiles 

 
b) Distance entre deux accès sur un même terrain 

 
Il peut y avoir plus d’un accès par terrain.  La distance minimale entre deux accès sur un 
même terrain ne doit pas être inférieure à 7 mètres mesurée le long de la ligne avant (voir le 
croquis suivant).  
 

Croquis 7 : Accès véhiculaire 

 
 


